
Le dell:'; Aout, m£l lieu! cent de1l:l:, parde'VGnt 
JJeury Alexander Gijfard, ecuyer, Baillif; 
presents: .lean Riclwrdson Tardif, Jean 
De Garis, Jean .1Vant Brollllrd, Edward 
Charles OZall1U', Ernest Collas, Jean Allez 
De Garis, George Edu'ard Kinnersiy, et Thomas 
Nicolas [,e Pelley, eC1lyers, Jures. 

Ordonnance relative au Couronnement de Leurs Tres­
Gracieuse.s Majestas le Roi et la Reine. 

Attendu que le conronnement de Leurs Tres-Gra­
cieuses lVlajestes le Roi et la Reine a ete fixe pour 
Samedi le 9 Aout 1902, et q ne par une proclamation 



de Sa ~Iajcste le Roi le dit jour sera un Jour ferie 
dans le Royaume U ni. 

La Conr, OllIes les conclusions des Officiers du Roi, 
a o1'donne et ordonne. 

1902. 

1.-Samedi le 9 Aout 1902 sera un jour ferie et JOlm:i Feril~s. 
toutes lettres de change et tous billets a ordre qui 
deviendront dus le dit jour seront payables Lundi le 
11 AOllt 1902 et en cas de non-paiement pourront 
etre notes et protestcs le dit Lundi. 

~.-Les seances de la Cour RO'yale et de la Cour :-;callec de la 
Cou\' Hoyale 

(le Police et les ~Iarches Publics se tiendront Ven-
dl'edi le H AOllt 1902 au lieu de Samedi le 9 Aout 
1902, bien entendll <pl'il sera loisible de vendre dans 
le::; marches jllsqn\'i. dix heures dn matin du dit 
Samedi. 

:3.-Le Bureau du Ureffe ne sera pa~ ouvert Grctlc. 

Samedi le 9 Aout 1902. 

4.---11 sera permis de garder Ollvcrts les taverne~ et Oll\w(.lIre dc 
T'l\'Crnc,.; ct 

calmreb dalls la ville et paroi::;se lIe St. Pierre-Port l':lbI1J'd~. 
jllsq 1\';1 ollze hellres dll soil' de Sameui le 9 Aclllt 19U2 
bien cntendll (PlC lcs Connetahles de la dite paroisse 
POlll'l'Ollt Rpl'l'.S dix heures <111 soil' l'hclll'e ordinai1'e de 
la elutlll'e, o1'donner que tOllte maisoll lice11ciee Oll il se 
commet <In desordl'e ~el'a vllidee et fermee. 

Et ~el'a eette ordonnance publiee et affichee allx 
licllx onlinail'cs afin que l'e1'sonne 11'cn pretende cause 
d'ignoranee. 




